
 

 

Accord Read&Publish entre Wiley et 
l’Université de Fribourg 
 

1. Accord et conditions 
 

Dans le cadre de l’accord entre Wiley et le Consortium des bibliothèques universitaires suisses, les chercheurs et 

chercheuses de l’Université de Fribourg peuvent publier en Open Access et sans frais selon les conditions 

suivantes : 

 

▪ L’article a été accepté après le 01.05.2021 

▪ Le quota national n’est pas atteint 

▪ L’auteur·e principal·e (corresponding author) est affilié·e à l’Université de Fribourg lors de la date de 

soumission, c’est-à-dire qu’il/elle remplit une des conditions suivantes1 : 

˗ Il/elle dispose d’un contrat de travail à l’Université de Fribourg lors de la date de soumission ;  

˗ Il/elle dispose d’un titre clinique attribué par l’Université de Fribourg selon les Statuts de l'Université de 

Fribourg, article 30b (lien) ; 

˗ Il/elle est professeur émérite de l’Université de Fribourg.  
▪ L’article a été soumis dans une des revues (lien) incluses dans l’accord pour ce qui est de la publication. 

L’accord concerne les revues hybrides et n’inclut pas les revues entièrement en Open Access de Wiley. En 
outre, eviron 6% des revues hybrides ne sont pas inclues dans l’accord.  

▪ L’article fait partie des types d’articles couverts par le contrat, soit « primary research » ou « review articles 
qualify ». Les « letters » ou les « editorials », par exemple, ne font pas partie du contrat. 

 

2. Processus pour le chercheur ou la chercheuse 
 

Si le chercheur ou la chercheuse remplit les conditions susnommées, il ou elle peut bénéficier de l’accord de la 

manière suivante : 

 

1) Une fois l’article accepté, l’auteur·e principal·e (corresponding author) reçoit un mail pour finaliser la 

publication. 

2) Il/elle sélectionne son affiliation. 

3) Il/elle peut alors sélectionner l’option « Make my article open access ». 

4) Il entre ses données de contact et soumet sa demande. 

 

NB : dans tous les contacts avec Wiley, les chercheurs et les chercheuses sont invités à utiliser leur adresse email 

institutionnelle (@unifr.ch). 

 

Pour plus d’information sur ce processus, voir la présentation du workflow par Wiley. 

 

Liens utiles : 
▪ La page web dédiée sur le site web de Wiley. 
▪ La page web dédiée sur le site web de swissuniversities. 

 

L’Université de Fribourg et la BCU répondent à vos questions à l’adresse openaccess@unifr.ch . 

 

1  Décision du Rectorat de l’Université de Fribourg, mars 2020. 

https://www3.unifr.ch/apps/legal/fr/document/1160570
https://consortium.ch/wiley_titlelist_publish
https://authorservices.wiley.com/asset/Make-your-article-open-access-with-OnlineOpen.pdf
https://www.elsevier.com/about/open-science/open-access/agreements/switzerland
https://authorservices.wiley.com/author-resources/Journal-Authors/open-access/affiliation-policies-payments/csal-agreement.html
https://www.swissuniversities.ch/en/themen/digitalisierung/open-access/publisher-negotiations
mailto:openaccess@unifr.ch

